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Note de 1 ' Administrateur

Introduction

1 En vertu de Particle 15 .2 de la Convention portant crdation du Fonds ,
tout Etat contractant communique a l ' Administrateur, a la date et sous la forme
prescrite dans le regiement intdrieur, 1e nom et 1'adresse de toute personn e
qui est tenue, en ce qui concerne cet Etat, de contribuer au FIPOL conformdmen t
a Particle 10, ainsi que des indications sur les quantitds d'hydrocarbure s
donnant lieu a contribution qui ont dtd regues par cette personne au cours d e
1'annde civile prdcddente .

2

	

La rdgle 5 .1 du rdglement intdrieur stipule qu'il convient d'employer l e
formulaire moddle figurant en annexe a ce reglement pour soumettre les rapport s
sur

	

la

	

rdception d'hydrocarbures,

	

lesquels

	

devraient parvenir

	

a
1'Administrateur le 31 mars au plus tard de chaque annde .

	

Des notes
explicatives ont dtd dtablies pour accompagner les formulaires .

3 Etant donnd que les contributions demanddes sont calculdes en fonction de s
rapports sur la rdception d'hydrocarbures donnant lieu A contribution que le s
Etats membres ont soumis, ces rapports sont cruciaux pour la bonne marche d u
FIPOL . Au bout de dix ans de fonctionnement, l'Administrateur juge opportu n
d'examiner dans le ddtail le systdme utilisd jusqu'A prdsent pour rendre compt e
de la rdception des hydrocarbures. C'est pourquoi it a engagd un
consultant <1> qu'il a chargd de procdder d une dtude ddtaillde du systdme et
de faire des propositions en vue de l ' amdliorer .

Etude du consultant

4 Dans son dtude, le consultant a estimd que, tout en dtant pleinemen t
satisfaisant, le systdme utilisd par le Secrdtariat du FIPOL pour consigner le s
rapports sur la rdception d'hydrocarbures pourraient titre ndanmoins ameliord

<1> M. C Walder, ancien Directeur de foil Companies International Marin e
Forum (OCIMF) qui a reprdsentd 1'OCIMF en qualitd d'observateur a la
Confdrence diplomatique de 1971 qui a adoptd la Convention portant
crdation du Fonds .
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grace a la mise en oeuvre de certaines propositions faites dans cette dtude .
I1 a note que le Secrdtariat consultait les Etats membres a propos de toute
anomalie manifeste ou rdponse incomplete et qu'il leur demandait de s
eclaircissements chaque foil qu'il ddcelait des discordances . Le consultant a
ajoutd que si les erreurs et omissions faites d aps les rapports des Etats
membres n'dtaient probablement pas toutes identifi6es et corrigdes, le s

chiffres prdsentds a l'Assemblde aux fins de la perception des contribution s
semblaient toutefois ne pas contenir d'erreurs ou d'anomalies graves e t

n'aboutissaient pas a une repartition inequitable entre les contributaires . Le
consultant a soulignd que les rapports de nombreux Etats membres n'6taient pa s

soumis a temps et qu'un certain nombre d'entre eux dtaient incomplete . Cec i
imposait un vaste surcroit de travail au Secrdtariat qui devait entretenir un e
correspondance prolong6e afin d'obtenir des rapports exacts de tous les Etat s

membres . Il a dgalement fait observer qu'aucune facture ne pouvait etr e
adressde aux contributaires d'un Etat membre qui n'avait pas soumis d e

rapports .

Point de vue de l'Administrateur Sur la situation

5 Se fondant Sur 1'dtude du consultant et Sur 1'exp6rience acquise par l e
Secrdtariat du FIPOL au fil des anndes, l'Administrateur a passe en revue l e

systeme utilisd pour la soumission des rapports Sur la rdception

d'hydrocarbures donnant lieu a contribution . Il pense comme le consultant que ,

dans 1'ensemble, le systeme fonctionne de mani6re satisfaisante . Toutefois, le
Secrdtariat a constamment des difficult6s du fait que certains rapports ne son t

pas soumis a temps et que nombre d'entre eux sont incomplets . L'Administrateur
estime que certaines mesures devraient titre prises pour amdliorer le systeme .
A cette fin, it suggere d'apporter certains amendements aux procddures suivie s

a ce jour pour la soumission par les Etats membres de rapports Sur la rdceptio n

d'hydrocarbures donnant lieu a contribution .

	

Ces propositions figuren t
ci-dessous .

Problemes a considerer

Non-soumission -de-rapports

6 Comme cela est indiqud Bans le rapport de l'Administrateur a l'Assembl6e
(document FUND/A .11/3, paragraphe 5 .5), un certain nombre d'Etats membres n e

soumettent pas a temps leur rapports Sur la rdception d'hydrocarbures donnan t

lieu a contribution . Le 31 mars 1988 (date a laquelle les rapports auraient d u
etre soumis en vertu du r6glement intdrieur), seuls 12 des 37 Etats membre s
avaient soumis leurs rapports Sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution

regus en 1987 . Au 15 septembre 198B, 10 Etats n'avaient toujours pas soumis d e
rapports et les rapports de trois autres Etats dtaient incomplets . En outre ,
certains Etats membres n'ont toujours pas soumis leurs rapports pour 198 6
tandis que quelques Etats Wont meme pas envoy6 leurs rapports pour 1985 .

7 Il convient de rappeler qu'a ses 66me et 7eme sessions, l'Assemblde a
invite instamment tous les Etats membres a prendre les mesures ndcessaires afi n
que les rapports Sur la reception d'hydrocarbures soient pr6sentds au FIPOL
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dans les ddlais voulus (documents FUND/A .6/16, paragraphe 4 .3 et FUND/A .7/14 ,
paragraphe 4 .2) . La situation ne s'est pas amaliorde depuis la lame session de
l'Assemblde .

8 Pour la bonne marche du FIPOL, it est impdratif que les Etats membre s
respectent les obligations qui leur incombent a cet dgard en vertu de la
Convention portant crdation du Fonds et du raglement interieur .
L'Administrateur propose que 1'Assemblde adopte une rdsolution afin de prie r
instamment les Etats membres de soumettre leurs rapports sur les hydrocarbures
donnant lieu a contribution a la date et sous la forme prescrite dans le
reglement interieur du FIPOL . Un projet de rdsolution est joint a l'annexe I
pour examen .

Ra orts des Etats contractants ott it nest has reZ d'hydrocarbures donnant

lieu a contribution

9 Certains Etats membres Wont pas soumis de rapports, probablement parc e
qu'il n'y avait pas eu chez eux des recettes d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution et qu'aucune personne n'y dtait donc tenue de verser d e
contributions au FIPOL . Or it importe que ces Etats soumettent des rapport s
confirmant que tel est effectivement le cas . Les Etats membres qui relavent d e
cette catdgorie devraient donc soumettre des rapports attestant que, pendan t
l'annde civile considdrde, aucune personne n'a regu dans 1'Etat en questio n
d'hydrocarbures donnant lieu a contribution en quantitds telles qu'il faill e
verser une contribution . Le projet de rdsolution joint a 1'annexe I trait e
dgalement de cette question .

RHOLMts-incomElets

10 Dans certains cas, des Etats membres Wont pas signald toutes le s
personnes tenues de verser une contribution en vertu de Particle 10 . Le
Secretariat s'efforce de verifier que les rapports soient bien complets a cet
dgard . Toutefois c'est une tache tres difficile, notamment lorsqu'il s'agit d e
personnes qui regoivent des quantitds d ' hydrocarbures susceptibles de fluctue r
au-dessus et au-dessous du seuil de 150 000 tonnes dune annde a 1'autre . Le
Secretariat doit souvent engager une longue correspondance avant d'atre sur qu e
les rapports sont complets .

11 Afin de faciliter la tache du Secretariat, ii faudrait que les Etats
membres non seulement ddclarent les quantitds d ' hydrocarbures donnant lieu a
contribution qui ont dtd reques par toute personne tenue de contribuer, mai s
qu'ils expliquent aussi toute variation sensible de ces quantitds et tou t
changement intervenu quant aux personnes tenues de contribuer, par comparaison
avec les rapports soumis pour 1'ann6e prdcddente . L'Assemblde souhaitera
peut-etre, en particulier, inviter les Etats membres a signaler, lorsqu'il s
soumettent des rapports, toute personne qui avait fait 1'objet d'un rappor t
l'annde prdcddente mais pour laquelle un rapport ne sera pas soumis pour
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1'annee en cours parce que les quantitds d'hydrocarbures qu'elle
infdrieures au seuil de 150 000 tonnes, et a joindre aussi
personnes qui ont cessd de faire du ndgoce ou qui ont fermd leur

a revues sont
une liste des
affaire .

"Personnel associees "

12 Les dispositions de la Convention portant crdation du fonds qui traitent
des "personnes associde s" (article 10 .2(b)) posent un probleme particulier . En
principe, seules les personnes qui regoivent plus de 150 000 tonne s

d'hydrocarbures donnant lieu a contribution pendant une annde civile donnd e
sont tenues de verser une contribution au FIPOL . Toutefois, lorsque le montan t
total des quantitds d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui ont dt d
regues au cours d'une annde civile par une personne sur le territoire d'un Etat

membre et des quantitds d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui ont dtd
revues au cours de la meme annde sur ce territoire par une ou plusieur s
personnes associees depasse 150 000 tonnes, cette personne est tenue de verse r
des contributions calculdes en fonction des quantites d'hydrocarbure s
effectivement regues par elle, nonobstant le fait que ces quantites n e

ddpassent pas 150 000 tonnes . Par "personne associee" on entend toute filiale

ou entitd sous controle commun . La legislation nationale de I'Etat intdress d

determine les personnes qui sont visdes par cette d¢finition .

13 L'Assemblde voudra peat-titre attirer 1'attention des Etats membres sur l e

fait qu'ils devraient veiller a ce que des rapports soient egalement soumi s
pour des personnes recevant moins de 150 000 tonnes d'hydrocarbures, mai s

ndanmoins appeldes a verser des contributions conformdment aux disposition s

sp6ciales concernant les "personnes associees " .

14 Dans ce contexte, it convient de noter que, bien qu'il faille soumettre u n

rapport pour chaque "personne associde", it n'y a pas d'objection a ce que la

socidte mere dun groupe de personnes associees verse les contributions pou r

toutes les personnes du groupe .

Signature-des_formulaire s

15 Lors de la mise au point du prdsent formulaire, on avait prevu qu'i l

serait rempli et sign par un agent de la personne tenue de contribuer ; ou que ,

s'il etait rempli par le gouvernement ou une autoritd publique, it serait sign d
par un agent de la personne tenue de contribuer qui certifierait ainsi que le s

chiffres dtaient corrects . En outre, le formulaire devrait titre contresigne

par un fonctionnaire du gouvernement afin de confirmer que les chiffres etaien t

corrects et que le nom et 1'adresse du contributaire I'etaient aussi .

16 Toutefois, dans un certain nombre d'Etats membres, cette procedure n'es t

pas correctement suivie . Les chiffres concernant la reception d'hydrocarbures
sont parfois soumis au FIPOL par telex ou par lettre, sans recours a aucun

formulaire et, donc, sans signature ou contresignature . I1 est arrive, de ce
fait, que la personne tenue de contribuer conteste par la suite les chiffre s
utilisds pour le calcul des contributions qui lui etaient demanddes .
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17 De 1'avis de l'Administrateur, it est essentiel que le formulaire adopt d
par l'Assemblde soit effectivement utilisd pour la soumission des rapports e t
qu'il soit correctement signd . L'obligation qui incombe aux Etats membre s
d'utiliser le formulaire prescrit est soulignde dans le projet de rdsolutio n
(voir annexe I) .

Formulaire de ra ort rdvisd

18 Le formulaire utilisd a 1'heure actuelle pour soumettre les rapports su r
la rdception d'hydrocarbures donnant lieu a contribution a dtd adoptd pa r
l'Assemblde a sa 2eme session, en 1979, lorsqu'elle a adoptd le reglement
intdrieur . Compte tenu de 1 1 exp6rience acquise dans le traitement des rapport s
au cours des dernieres anndes, l'Administrateur estime que ce formulair e
pourrait titre amdliord . C'est pourquoi it soumet un projet de formulaire
rdvisd a 1'Assembl6e pour examen et approbation . Ce projet de formulaire est
joint A 1'annexe II . Au cas oa it serait approuvd, it remplacerait le model e
actuel mentionnd a la regle 5 .1 du reglement intdrieur et serait joint e n
annexe au reglement intdrieur, pour information .

19 L'Assemblde voudra peut-titre voir s'il convient d'autoriser
l'Administrateur a reviser ce formulaire de temps a autre en fonction d e
1'expdrience acquise .

Nouvelles notes explicatives accomLDagnant_le - formulaire

20 Lorsque l'Assemblde a adoptd en 1979 le formulaire A utiliser pour
soumettre les rapports sur la rdception d'hydrocarbures, elle a egalemen t
adoptd des notes explicatives qui devaient 1'accompagner . Ces notes ont, par
la suite, dtd compldtdes par l'Administrateur de faron a inclure
l'interprdtation du mot " regus " qui avait dtd arretde par le 4eme Groupe d e
travail intersessions et appuyde par l'Assemblde A sa lere sessio n
extraordinaire (documents FUND/A/ES .1/8, annexe, paragraphes 3 et 4, e t
FUND/A/ES .1/13, paragraphe 10) . Tirant la legon de 1'expdrience acquise au
cours de ces dernieres anndes, 1'Administrateur estime qu'il faudrait remanie r
le texte de ces notes afin de faciliter la tache des contributaires e t
autoritds publiques qui remplissent les formulaires . Un projet de texte rdvisd
de ces notes figure a 1'annexe III pour examen par l'Assemblde .

21 L'Administrateur procddera a la mise au point ddfinitive de ces note s
compte tenu des observations faites par l'Assemblde et de toutes autres
remarques qu'il pourrait recevoir ; par la suite, it pourrait reviser ces notes ,
de temps a autre, en fonction de 1'expdrience acquise .

Rdsumd des propositions de l'Administrateur

22 Les propositions de l'Administrateur peuvent titre rdsumdes comme suit :

a) L'Assemblde est invitde a adopter une rdsolution par laquelle elle
prierait instamment les Etats membres de remplir les obligations qu i
leur incombent en vertu de la Convention portant crdation du Fonds
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en soumettant leurs rapports sur la reception d'hydrocarbure s
donnant lieu a contribution a la date et sous la forme prescrite
dans la Convention portant crdation du Fonds et le reglemen t
intdrieur (paragraphe 8 et annexe I) .

b) Les Etats membres dans lesquels aucune personne nest tenue de
contribuer au FIPOL devraient titre instamment pries de soumettre de s
rapports certifiant que tel est le cas (paragraphe 9 et annexe I) .

c) En sus de la declaration des quantitds d'hydrocarbures donnant lie u
a contribution qui ont et6 regues au cours de i'annee civil e
considdree par toutes les personnes tenues de contribuer au FIPOL ,
les Etats membres devraient titre invites a expliquer toute variation
sensible de leur volume ou tout changement quant aux personne s
tenues de contribuer, par rapport a l'annee precedente, et a
indiquer si des personnes qui avaient auparavant fait 1'objet de
rapports ont cesse leurs activites (paragraphe 11) .

d) L'attention des Etats membres devrait titre appelee sur le s
dispositions spdciales concernant les "personnes associees "
(paragraphes 12 et 13) .

e) Les Etats membres devraient titre instamment pries d'utiliser le s
formulaires prescrite lorsqu'ils soumettent les rapports et d e
veiller A ce que ces formulaires soient correctement signe r
(paragraphes 15 a 17 annexe I) .

f) Un formulaire revise pour la soumission des rapports sur l a
reception d'hydrocarbures est propose afin de remplacer le
formulaire actuel joint a 1 1 annexe du reglement interieu r
(paragrapher 18 et 19 et annexe II) .

g) De nouvelles notes explicatives destindes a accompagner le
formulaire revise sont presentees a l'Assemblee pour exame n
(paragrapher 20 et 21 et annexe III) .

Mesures que 1'Assemblde est invitee a prendre

23 L'Assemblee est invitee a examiner lee propositions faites pa r
l'Administrateur pour ameliorer le systeme de soumission, par lee Etat s
membres, de rapports sur la reception d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution et a prendre les decisions qu'elle jugera appropriees .
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ANNEXE I

Projet de rdsolution

adoptd par l'Assemblee le . . octobre 1988
A sa lleme session

L'ASSEMBLEE DU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS A LA
POLLUTION PAR LES HYDROCARBURE S

AYANT EXAMINE le systeme utilisd jusqu'A prdsent pour la soumission, par le s

Etats membres, de rapports sur la rdception d'hydrocarbures donnant lieu d

contribution, conformement d l'article 15 .2 de la Convention portant crdation

du Fonds ,

RECONNAISSANT que ces rapports revetent une importance cruciale pour la bonne

marche du FIPOL, etant donnd qu'ils servent de base au calcui de s

contributions ,

NOTANT que certains Etats membres ne remplissent pas toujours 1'obligation qu i

leur incombe en vertu de la Convention portant creation du Fonds de soumettre

ces rapports a la date et sous la forme prescrite dans le reglement intdrieu r

du FIPOL et que certains rapports sont incomplete ,

PRIE INSTAMMENT les Etats membres de faire le necessaire pour que les rapports

sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution qui ont dtd regus dans leur

territoire soient soumis a temps sur les formulaires prescrits et qu'ils

contiennent les indications stipuldes dans la Convention portant crdation du

Fonds et dans le reglement intdrieur ,

DEMANDE aux Etats Membres oa personne nest tenu de contribuer au FIPOL de

soumettre des rapports certifiant que tel est le cas en ce qui concerne 1'Eta t

considdrd .
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ANNEXE II

Pro et de formulaire

RAPPORT SUR LA RECEPTION D'HYDROCARBURES DONNANT LIEU A CONTRIBUTION

presente conformement a Particle 15 .1 de la Convention international e
portant creation d'un Fonds international d'indemnisation pour

les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures

ETAT :

ANNEE CIVILE OU LES HYDROCARBURES ONT ETE RECUS :

PERSONNE QUI A RECD LES HYDROCARBURES :

ADRESSE (POUR LA FACTURATION) :

Personnes associees :

La personne qui etablit le rapport est-elle une "personae associee" au sens de la note 5?

	

Oui/Non
Si oui, indiquez la societe mere du groupe :

1 Hydrocarbures dormant lieu a contribution

	

Quantite

	

Tota l
(petrole brut et fuel-oil tels que definis)

	

(en tonnes

	

(en tonnes
regus directement apres transport par mer

	

metriques)

	

metriques )

Regus d'autres Etat s

Reyes dune autre provenance

TOTAL PARTIEL

2 Hydrocarbures donnant lieu A contribution (petrole brut e t
fuel-oil tels que definis) regus d'un Etat non-contractan t

par des modes de transport autres que le transport par mer

Mode de

	

Quantite
Etat(s) d'ou ils ont ete regus

	

transport

	

(en tonne s

metriques )

TOTAL PARTIE L

QUANTITE TOTALE D'HYDROCARBURES RECUS DONNANT LIEU A CONTRIBUTION

Agent competent de la societe ou de tout

	

Fonctionnaire du Gouvernement charge de la certification :
autre organisme recevant les hydrocarbures :

Signature : Signature :

	

Date :	
Nom :

. . . . . . . . . . . .
Nom:

Titre : . . . . . . . . . . . . . . . Titre :

Telex/Telefax .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministere ou organisme public :



S.
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ANNEXE II I

Projet

NOTES RELATIVES AUX RAPPORTS SUR LA RECEPTION D'HYDROCARBURE S
A SOUMETTRE AU FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POU R
LES DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURE S

1 Ce rapport devrait titre soumis a l'Administrateur du Fonds international
d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbure s
(FIPOL) de €agon a lui parvenir au plus tard le 31 mars de l'annee qu i
suit celle a laquelle les chiffres se rapportent . 11 doit titre certifi d
par le Gouvernement ou une autoritd compdtente du Gouvernement avant
d'atre soumis au FIPOL .

2 Un rapport devrait titre soumis pour chaque "personne" qui a regu pendan t
l'annee civile considdrde une quantitd totale d'hydrocarbures donnant lie u
a contribution supdrieure a 150 000 tonnes metriques .

3 Toutefois, un rapport devrait dgalement titre soumis pour toute "personne "
qui a regu, pendant 1'annde civile considdrde, une quantitd
d'hydrocarbures donnant lieu a contribution qui ne depasse pas 150 00 0
tonnes, si la somme de la quantitd d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution qui a etd regue par cette personne au cours de cette anne e
civile et des quantitds d'hydrocarbures regues la meme annde dans le meme
Etat par une ou plusieurs personnes "assocides" a la premiere depasse
150 000 tonnes . La notion de " personne associee" est definie dans la not e
5 ci-dessus .

4 Par "personne", on entend toute personne physique ou morale, de droi t
public ou de droit prive, y compris un Etat et ses subdivisions
constitutives .

5 Par "personne associde", on entend toute filiale ou entite sous control e
commun . La legislation nationale de 1'Etat interessd determine le s
personnes qui sont visdes par cette definition .

I1 faudrait donner 1'adresse postale complete a laquelle les factures
etablies sur la base du formulaire doivent titre envoydes .

Les quantitds d'hydrocarbures donnant lieu a contribution devraient titr e
indiqudes en tonnes metriques, les chiffres dtant arrondis a la tonne la
plus proche .

Par "hydrocarbures donnant lieu a contribution" on entend le "petrol e
brut" et le " fuel-oil" tels que definis dans les aiineas a) et b )
ci-dessous :

a) "Petrole brut" signifie tout melange liquide d'hydrocarbure s
provenant du sal, soit a 1'etat naturel, soit traite pour
permettre son transport . Cette definition englobe les pdtrole s
bruts ddbarrassds de certains distillats (parfois qualifies d e
"bruts etetes") et ceux auxquels ont etd ajoutds certain s
distillate (quelquefois connus sous le nom de bruts "fluxds" ou
" reconstituds") .
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b) "Fuel-oil" designd les distillats lourds ou rdsidus de pstrole
brut ou melanges de ces produits destines a titre utilises comme
carburants pour la production de chaleur ou d'dnergie, d'un e

qualitd equivalente a "la specification applicable au fuel

numero quatre (ddsignation D 396-69) de 1" American Society fo r

Testing and Materials'" ou plus lourds que ce fuel .

on trouvera ci-joint, a titre de guide, une liste des hydrocarbure s

donnant lieu ou ne donnant pas lieu a contribution .

9 Les "hydrocarbures donnant lieu a contribution regus" comprennent tous le s
hydrocarbures donnant lieu a contribution regus au cours de 1'annee civile

consideree :

a) dans les ports ou les installations terminales sur l e
territoire de 1'Etat auteur du rapport si ces hydrocarbures on t
std transportes par mer jusqu'a ces ports ou ces installation s

terminales ;

b) Bans toute installation situee sur le territoire de 1'Eta t
auteur du rapport si ces hydrocarbures on std transportes par
mer et dechargds dans un port ou une installation terminal s
d'un Etat non-contractant puis achemines jusqu'a 1'Etat auteu r
du rapport depuis 1'Etat non-contractant par des modes de
transport autres que le transport par mer (c'est-a-dire pa r
oleoduc, chaland autre que maritime, route, chemin de fer ,

etc) . 11 West tenu compte de la reception des hydrocarbure s

qu'une seule fois, a savoir lors de leur premiere reception

dans un Etat contractant .

10 Le dechargement d'hydrocarbures dans une citerne flottante se trouvan t
dans les eaux territoriales d'un Etat contractant (y compris ses ports )
constitue une reception d'hydrocarbures, que la citerne soit ou non reline

a des installations a terre par un oleoduc . Seuls les navires "morts" ,
c'est-a-dire les navires qui ne sont pas prrts a appareiller, sont

consideres a cet egard comme des citernes flottantes .

11 Les mouvements a 1'interieur d'une meme zone portuaire ne doivent pas titr e

consideres comme transport maritime .

12 Le transfert de navire a navire ne doit pas titre considers comme operatio n

de reception, quel que soft 1'endroit ou it intervient (c'est-a-dire a
1'interieur d'une zone portuaire ou a 1'exterieur du port, mais dans le s
limites des eaux territoriales) et qu'il s'effectue en utilisant
uniquement le materiel de bord ou au moyen d'un oleoduc passant a terre .

Cela s'applique aussi bien a un transfert entre deux navires ocdanique s
qu'a un transfert entre un navire oceanique et un navire destine a la
navigation intdrieure, que cette operation intervienne a l'intsrieur ou a
1'exterieur dune zone portuaire . Lorsque les hydrocarbures qui ont dte
ainsi transferes d'un navire oceanique a un autre navire ont std
transportes par ce dernier jusqu'a une installation a terre situee sur le
territoire du meme Etat contractant ou d'un autre Etat contractant, l a
reception dans cette installation doit titre consideree comme une reception

d'hydrocarbures transportes par mer . Toutefois, dans le cas ou les
hydrocarbures sont stockds dans une citerne avant d'etre charges a bord de
1'autre navire, ils doivent titre declares comme etant des hydrocarbure s

regus dans cette citerne sur le territoire de 1'Etat contractant .
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13 Les importations devraient titre consigndes sous la rubrique "Regus
d'autres Etats", tandis que les hydrocarbures regus d'une autre provenanc e
devraient figurer sous la rubrique "Regus d'une autre provenance" .

14 Par "Regus d'une autre provenance" on ddsigne les recettes regue s
d'installations terminales en mer, d'installations flottantes de stockage ,
de gisements pdtroliferes au large par navire ou apres cabotage
W est-a-dire aprds un mouvement c6tier de pdtrole brut ou de fuel-oil a
1'intdrieur du mime Etat) .

15 Par "Etat non-contractant" on entend un Etat a l'dgard duquel la
Convention portant crdation du Fonds n'est pas en vigueur . Pour
1'dtablissement du rapport, les Etats a 1'6gard desquels la Convention
entre en vigueur aprds le 31 mars de 1'annde oil le rapport est soumis sont
considdres comme des Etats non-contractants .

16 Il faudrait prdciser daps le rapport 1'Etat non-contractant en provenanc e
duquel les hydrocarbures donnant lieu a contribution ont dtd regus et l e
mode de transport employd . Seuls les hydrocarbures qui ont dtd
transportds par mer a un stade ou un autre devraient Atre ddclards .

SIGNATURE ET CONTRESIGNATURE DU RAPPORT

17 Le formulaire devrait titre rempli et signd par un agent de la socidtd o u
autre personne qui fait l'objet du rapport . Si le formulaire est rempli
par un Gouvernement ou une autoritd publique, it devrait, ndanmoins, titr e
signd par un agent de la socidtd ou personne qui attesterait ainsi d e
1'exactitude des chiffres donnds .

18 Le formulaire devrait titre contresignd par un fonctionnaire responsable d u
Gouvernement ou d'une autoritds publique compdtente afin d'indiquer que l e
Gouvernement ou 1'autoritd ont la certitude que les renseignements donnd s
sont corrects et complets .
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Petroles bruts

Produits finis

Liste des hydrocarbures donnant lieu a contribution
et des hydrocarbures ne donnant pas lieu a contribution

Hydrocarbures ne donnant -pas lieu

a contribution

P6troles bruts

Liquides de gaz naturel

Condensats

Essence naturell e

Essence de gaz naturel

Produits fini s

GNL et GPL

Essences d'aviation

Essence pour moteur s

'White spiri t

Kerosene

Kerosene d'aviatio n

-Jet 1 A

- Fuel N°1 (ASTM )

Gas-oil

Huile de chauff e

Fuel N°2 (ASTM )

Diesel marin

Huile de graissage

Produits interm6diaires ou matiere s

destinees-a-differents-traitements

Naphta de distillation direct e

Naphta de craquage Lege r

Naphta de craquage lourd

Platformat

Reforma t

Naphta craque a la vapeur d'eau

Polymeres

Isomeres

Alcoylats

Coupes de recyclage catalytiques

Charges des unites de reformage

Charges de craquage a la vapeur

Matieres destinees a etre melangees

au gas-oil

(L'affectation des matieres ci-apres a Tune ou

1'autre des deux rubriques dependra de l a

decision que doit prendre 1'Assemblee quan t

a 1'interpr6tation de 1'expression

"hydrocarbures donnant lieu a contribution" )

Charges de craquage catalytique

Charges de viscoreduction

Goudron aromatique

Hydrocarbu_res donnant lieu

a contribution

Tous les p6troles bruts a 1'6tat nature l

Bruts eteta s
Bruts fluxe s

Bruts reconstitue

Fuel N°4 (ASTM)

Fuel-oil spacial de la

marine de guerre des Etats-Uni s
Fuel-oil Leger

Fuel-oil N°5 (ASTM) - Lege r

Fuel-oil moyen
Fuel-oil N°5 (ASTM) - lour d

Fuel-oil de soute "C "

Fuel-oil lourd

Fuel-oil mari n

Fuel-oil N°6 (ASTM )

Fuel-oils melanges definis par leur viscosit e

ou leur teneur en soufr e

Produits intermediaires ou matieres destinee s

a di€ferents traitements

Matieres destinees aux melanges de fuel-oil


